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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13 BIS, insérer l'article suivant:

En deçà d’un seuil définit par décret, les petites et moyennes exploitations ne peuvent avoir plus 
d’un contrôle annuel.

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Cet amendement vise à soulager la charge administrative des petits exploitants.


